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Liste exclusive des établissements agréés pour la préparation d’aliments médicamenteux suivant l’art. 9 du 
règlement grand-ducal du 21 novembre 1994 établissant les conditions de préparation, de mise sur le marché et 
d’utilisation des aliments médicamenteux pour animaux : 
 
Aucun établissement ayant son siège au Grand-Duché de Luxembourg n’est agréé pour la préparation d’aliments médicamenteux pour animaux. 
 

 
 
 
Liste exclusive des établissements agréés pour la mise sur le marché d’aliments médicamenteux suivant l’art. 9 du 
règlement grand-ducal du 21 novembre 1994 établissant les conditions de préparation, de mise sur le marché et 
d’utilisation des aliments médicamenteux pour animaux : 
 
- VERSIS FARM SUPPORT - AGROCENTER MERSCH ; rue de la Gare à L-7535 Mersch 
 
 
 


